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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, November 3, 2004
(5)

[English]

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met at 3:40 p.m. this day, in room 705, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Michael Kirby, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Cook, Cordy, Fairbairn, P.C., Keon, Kirby, LeBreton,
Morin and Pépin (9).

In attendance: From the Library of Parliament: Andrew
Kitching, Research Analyst, Law and Government Division.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, October 20, 2004, the committee continued its
examination of Bill S-9, An Act to amend the Copyright Act.
(For complete text of order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 2).

WITNESSES:

Canadian Press:

Ron Poling, Executive Director, Picture Services.

Canadian Newspaper Association:

David Gollob, Vice-President, Public Affairs.

Canadian Internet Policy and Public Interest Clinic (CIPPIC):

Phillippa Lawson, Executive Director;

Alex Cameron, Associate.

Mr. Poling, Mr. Gollob and Mr. Cameron each made a
statement, and together all the witnesses answered questions.

It was agreed that the following budget application for
legislation be approved for submission to the Committee on
Internal Economy, Budgets and Administration:

Summary of Expenditures:
Professional and Other Services: $ 3,000
Transportation and Communications: —
All Other Expenditures: $ 1,000
Total: $ 4,000

At 4:30 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Josée Thérien

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mercredi 3 novembre 2004
(5)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 15 h 40, dans
la pièce 705 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Michael Kirby (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Cook, Cordy, Fairbairn, C.P., Keon, Kirby,
LeBreton, Morin et Pépin (9).

Également présent : De la Bibliothèque du Parlement : Andrew
Kitching, attaché de recherche, Division du droit et du
gouvernement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 20 octobre 2004, le comité poursuit son examen du
projet de loi S-9, Loi modifiant la Loi sur le droit d’auteur (l’ordre
de renvoi figure dans le fascicule no 2 du comité).

TÉMOINS :

Presse canadienne :

Ron Poling, directeur exécutif, Service photo.

Association canadienne des journaux :

David Gollob, vice-président, Affaires publiques.

Clinique d’intérêt public et de politique d’Internet du Canada
(CIPPIC) :

Phillippa Lawson, directrice générale;

Alex Cameron, collaborateur.

MM. Poling, Gollob et Cameron font une déclaration et, de
concert avec les autres témoins, répondent aux questions.

Il est convenu que la demande de budget suivante pour l’étude
de mesures législatives soit adoptée et présentée au Comité de la
régie interne, des budgets et de l’administration :

Résumé des dépenses :
Services professionnels et autres : 3 000 $
Transports et communications : —
Autres : 1 000 $
Total : 4 000 $

À 16 h 30, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, November 3, 2004

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology, to which was referred Bill S-9, to amend the
Copyright Act, met this day at 3:40 p.m. to give consideration
to the bill.

Senator Michael Kirby (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: We are here to continue our discussion of
Bill S-9, an act to amend the Copyright Act. We have with us
today a panel representing three groups: Ron Poling is Executive
Director of Picture Services for Canadian Press; David Gollob is
Vice-President of Public Affairs for the Canadian Newspaper
Association; and Philippa Lawson, who is Executive Director,
and Alex Cameron, who is an Associate, of the Canadian Internet
Policy and Public Interest Clinic.

Our regular procedure is to hear from all witnesses and then we
can question the panel collectively, rather than question you after
each presentation. We will begin with Mr. Poling, and then
Mr. Gollob and Mr. Cameron.

Mr. Ron Poling, Executive Director, Picture Services, Canadian
Press: Thank you, Mr. Chairman, for the opportunity to appear
before this committee.

The Canadian Press is a non-profit cooperative that began as
an act of Parliament in 1917. Its mandate is to create a snapshot
every day of every year that records the people and events shaping
Canada for use in newspapers and other editorial platforms.

CP uses hundreds of different sources, including our staff
photographers, independent photographers that we hire to shoot
specific events, and staff and contract photographers of our
newspaper cooperative members to cover the day-to-day events.

Since 1996, CP has stored this daily file of pictures and
important images from years past in what is now the largest
editorial database in the country. Many of the pictures you see in
publications, TV documentaries, text books, Web sites and even
museums have been sourced from the CP picture archive. It has
taken on enormous importance as a Canadian historical resource.
The Copyright Act has helped us secure the necessary rights to
protect this historical record for future generations.

Before commenting, I am not sure if the clerk handed out this.

The Chairman: Yes.

Mr. Poling: I want to ask you to turn to the sixth photograph
of this book. It is not because there is a picture of the chairman
there, or the fact that I shot it; it is because I will refer to it as an
example throughout my discussion.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 3 novembre 2004

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui à 15 h 40 pour
étudier le projet de loi S-9, Loi modifiant la Loi sur le droit
d’auteur.

Le sénateur Michael Kirby (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Nous reprenons nos travaux concernant l’étude
du projet de loi S-9, Loi modifiant la Loi sur le droit d’auteur.
Nous accueillons aujourd’hui les représentants de trois groupes :
Ron Poling, directeur exécutif du Service photo de la Presse
canadienne; David Gollob, vice-président des affaires publiques
pour l’Association canadienne des journaux; et Philippa Lawson,
directrice exécutive, ainsi que Alex Cameron, collaborateur de la
Clinique d’intérêt public et de politique d’Internet du Canada
(CIPPIC).

Habituellement, nous entendons tous les témoins, puis nous
nous adressons à l’ensemble du groupe, plutôt que de poser nos
questions après chaque exposé. Nous allons commencer par
M. Poling, qui sera suivi de M. Gollob et de M. Cameron.

M. Ron Poling, directeur exécutif, Service photo, Presse
canadienne : Merci, monsieur le président, de nous donner
l’occasion de témoigner devant le comité.

La Presse canadienne est une coopérative sans but lucratif qui
été créée par une loi du Parlement en 1917. Son mandat consiste à
produire, année après année, un instantané quotidien des
personnes et des événements qui font l’actualité au Canada à
l’intention des journaux et autres plates-formes éditoriales

La PC utilise des centaines de sources différentes, y compris
nos propres photographes, des photographes indépendants
engagés pour couvrir des événements particuliers ainsi que les
photographes employés et contractuels des membres de notre
coopérative de journaux pour couvrir l’actualité au jour le jour.

Depuis 1996, la PC accumule chaque jour cette banque de
photos et d’images importantes qui remontent à des années en
arrière et constituent aujourd’hui la plus imposante base de
données rédactionnelle au pays. Bon nombre des photos que vous
voyez dans les publications, les documentaires à la télé, les livres
et les sites Web et même dans les musées proviennent des archives
d’images de la PC. Au fil du temps, ce fonds a pris énormément
d’importance à titre de ressource historique canadienne. La Loi
sur le droit d’auteur a contribué à nous doter des droits
nécessaires pour protéger ces dossiers historiques pour les
générations futures.

Avant de poursuivre, j’aimerais savoir si le greffier vous a
distribué ceci.

Le président : Oui.

M. Poling : Reportez-vous à la sixième photographie de ce
livre. Je ne l’ai pas choisie parce qu’elle représente le président, ou
parce que c’est moi qui l’ai prise; non, je l’ai retenue parce qu’elle
va me servir d’exemple durant mon exposé.
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Mr. Poling: We have already established that I am a
photographer. Although I am head of the CP picture service,
and run the CP picture archive, I continue to create opportunities
to make photos in my personal time. I expect to benefit from these
opportunities and, certainly, I own the pictures.

However, much of my career has been spent covering the Hill
for a news service, during which I had an opportunity to shoot
many of you, including the chairman. During that time, there is
no doubt in my mind that the photographs I made belonged to
the news service for which I was working. That includes this
photograph, as I was working for a news agency when I shot it.

On that day in 1982, United Press, the company I was working
for at the time, had secured a number of positions from Secretary
of State that would allow us privileged access to photograph the
signing ceremony. They assigned photographers to cover the
event from those positions. Some were staff like me; others were
contract photographers. When the Charter was signed, we all
delivered our film to the editor, who took care of the processing,
selection and distribution.

Pictures from that assignment have been used around the
world and have appeared in history books, on Web sites and
many other places since then. There was never any doubt in the
minds of the photographers, both staff and freelance, as to who
owned the pictures.

Then, a few pages on in the book, you will see another
photograph, of Yousuf Karsh, that I shot. The work that he did
as a photographer and on assignments, and the work I did on
assignments as a news photographer, was very different. When
people went to Mr. Karsh’s studio to commission a portrait, they
would have no doubt as to who owned the negative. It would
clearly be him as an independent artist.

However, we see in subsection 13(2) of the Copyright Act that
his customers who order up the original photograph have the
copyright in the photograph. That is the problem that we
understand you are addressing in Bill S-9.

If we are right in thinking that this is the problem, why are you
not just proposing to get rid of this section? If you did,
Mr. Karsh, who owns the photograph, would also have
copyright because he created it, and the term of the copyright
would be his lifetime plus 50 years. Would not that be what you
are trying to achieve here?

Instead, you have gone further and recommended the repeal of
subsection 10(2) of the act, which deals with who the author of the
photograph is. Because that issue is determined by the ownership

M. Poling : Vous savez déjà que je suis photographe. Même si
je suis à la tête du Service photo de la PC et que je dirige les
archives photo, je n’en continue pas moins de créer des occasions
de prendre des photos dans mes temps libres. Je compte bien tirer
parti de ces occasions et, il va sans dire que je suis propriétaire de
ces photos.

Toutefois, j’ai passé une bonne partie de ma carrière sur la
colline parlementaire au service d’une agence de presse, et j’ai eu
l’occasion de photographier beaucoup d’entre vous, y compris le
président. Durant cette période, il ne fait aucun doute dans mon
esprit que les photographies que je prenais appartenaient au
service de presse pour lequel je travaillais. Et cela inclut cette
photographie que j’ai prise alors que j’étais à l’emploi d’une
agence de presse.

Ce jour-là de 1982, United Press, la société pour laquelle je
travaillais à l’époque, avait obtenu du Secrétariat d’État un
certain nombre de places qui devaient nous assurer un accès
privilégié à la cérémonie de signature que nous voulions
photographier. L’agence avait affecté des photographes afin
qu’ils puissent couvrir l’événement à partir de ces places. Certains
étaient employés, comme moi, les autres étaient des contractuels.
Après la signature de la Charte, nous avons tous remis nos
rouleaux de pellicule au chef de la section photo qui s’est chargé
de les faire développer, et d’en faire la sélection et la distribution.

Les photos prises durant cette affectation ont fait le tour du
monde et elles ont même été utilisées dans des livres d’histoire, sur
les sites Web et dans bien d’autres endroits depuis lors. Il n’y a
jamais eu aucun doute dans l’esprit des photographes, qu’ils aient
été employés ou pigistes, sur la propriété de ces photos.

Quelques pages plus loin dans le livre, vous verrez une autre
photographie de Yousuf Karsh, que j’ai prise. Le travail qu’il
faisait en tant que photographe et en affectation, et celui que je
faisais moi-même en tant que photojournaliste en affectation,
était très différent. Lorsque des gens rendaient visite à M. Karsh,
dans son studio, pour lui commander un portrait, ils n’avaient
aucune hésitation en ce qui concerne la propriété des négatifs. De
toute évidence, ils lui appartenaient à lui, en tant qu’artiste
indépendant.

Cependant, nous pouvons lire au paragraphe 13(2) de la Loi
sur le droit d’auteur que les clients qui commandent la photo
originale détiennent le droit d’auteur sur cette photo. C’est à ce
qu’il me semble le problème que vous souhaitez résoudre avec le
projet de loi S-9.

Si nous avons raison de penser que c’est bien là le problème,
pourquoi ne proposez-vous pas tout simplement l’élimination de
cet article? Ce faisant, M. Karsh, qui est propriétaire de la
photographie, en posséderait aussi le droit d’auteur parce que
c’est lui qui l’a créée, et le droit d’auteur s’appliquerait jusqu’à sa
mort, plus 50 ans. Est-ce que l’on ne règlerait pas le problème de
cette manière?

Mais au contraire, vous êtes allés encore plus loin en
recommandant l’abrogation du paragraphe 10(2) de la loi, qui
précise que le propriétaire de l’original est considéré comme
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of the negative or photograph, you have created some unintended
consequences for newspapers and news agencies.

Why you went beyond the issue of copyright and got into
ownership of the negative is confusing.

Let me give you another example. I have a book here that I
own. I bought it; I own it. You cannot have it unless I give it or
sell it to you or whatever. If I turn over the page, I see the
Butterworth Group is the copyright holder of this book. They
cannot have my book, even if they want it back, because I own it.
Therefore, there is a difference between ownership and copyright.

Why not solve Mr. Karsh’s problem by simply not taking his
copyright away from him? You do this by deleting
subsection 13(2). He is the creator. Why not leave him with the
rights in his creation?

Instead, however, you are going a step further in involving the
owner of the photograph or the negative, which in my case, or
that of the freelancer on the assignment in May 1982, was never
in question. It belonged to the company, and nobody had any
issue with that because it was the company that made all the
arrangements, assigned us and took care of distributing the
pictures.

One of the unintended consequences of removing
subsection 10(2) is that you are now getting involved in the
relations between photographers in the news business and the
people who hire them. In the case of staff photographers, you will
be giving them a veto right over the archival use of the
photographs as they may be used to show Canadian history.

In other words, under these rules, I would be able to dictate
who gets to use the picture that I took of the signing of the
Constitution and who does not. I would have a veto right. There
is no benefit in that because I do not have the copyright. I cannot
earn revenue from it.

Specifically, I am referring here to subsection 13(3) of the
Copyright Act, which I would be glad to take you through.

Let me close by saying we support the spirit of this bill and the
repeal of subsection 13(2) of the Copyright Act, but we strongly
object to the repeal of 10(2). I would be pleased to answer your
questions.

The Chairman: I would like you to answer one short question.
You can give a yes or no and then we will turn to Mr. Gollob.
You agree with keeping 10(1). It is the repeal of 10(2) that is the
problem?

Mr. Poling: That is right.

l’auteur de la photographie. Étant donné que cette question est
déterminée par la propriété du négatif ou de la photo, vous avez
créé sans le vouloir certaines répercussions pour les journaux et les
agences de presse.

Les raisons pour lesquelles vous êtes allés au-delà du droit
d’auteur et avez abordé la question de la propriété du négatif nous
échappent.

Je vais vous donner un autre exemple. J’ai ici un livre qui
m’appartient. Je l’ai acheté; il est à moi. Il ne peut vous appartenir
à moins que je ne vous en fasse cadeau, que je vous le vende ou
peu importe. Je tourne la page, et je vois que le groupe
Butterworth est propriétaire des droits d’auteur sur ce livre.
Mais, cela ne leur donne pas le droit de reprendre mon livre,
même s’ils le désirent, parce qu’il m’appartient. Par conséquent, il
existe une différence entre propriété et droit d’auteur.

Pourquoi ne pas résoudre le problème de M. Karsh tout
simplement en ne le privant pas de son droit d’auteur? Il suffirait
d’éliminer le paragraphe 13(2). C’est lui le créateur. Alors,
pourquoi ne pas lui laisser les droits sur sa création?

Au contraire, toutefois, vous allez plus loin en abordant la
propriété de la photographie ou du négatif, alors que dans mon
cas ou encore dans celui du pigiste en affectation en mai 1982, il
n’en a jamais été question. Elle appartenait à l’entreprise qui
l’avait commandée, et personne ne le contestait, parce que c’était
elle qui avait pris toutes les dispositions, qui nous avait affectés et
qui s’occupait de la distribution des photos.

L’une des conséquences involontaires de l’abrogation du
paragraphe 10(2) est que vous vous trouvez à intervenir dans les
relations entre les photographes de presse et ceux qui les
emploient. Dans le cas des photographes membres du
personnel, votre intervention revient à leur accorder un droit de
veto concernant l’utilisation des photos archivées, étant donné
qu’elles sont susceptibles d’être utilisées à titre de témoins de
l’histoire canadienne.

Autrement dit, suivant ces règles, je pourrais avoir à décider
qui est autorisé à utiliser la photographie que j’ai prise lors de la
signature de la Constitution, et qui ne l’est pas. Je posséderais un
droit de veto. Mais, je n’en vois pas l’utilité, puisque je n’en
possède pas le droit d’auteur. Je ne peux donc pas en tirer des
revenus.

Plus précisément, je me réfère au paragraphe 13(3) de la Loi sur
le droit d’auteur, que je me ferais un plaisir de vous le lire.

En terminant, j’aimerais vous dire que nous approuvons
l’esprit de ce projet de loi ainsi que l’abrogation du
paragraphe 13(2) de la Loi sur le droit d’auteur, mais que nous
nous objectons fermement à l’abrogation du paragraphe 10(2). Je
suis prêt à répondre à vos questions.

Le président : J’ai une brève question à vous poser. Vous
pouvez répondre simplement par oui ou par non, et je donnerai la
parole à M. Gollob. Vous approuvez l’idée de conserver le
paragraphe 10(1). Et c’est l’abrogation du paragraphe 10(2) qui
vous pose un problème?

M. Poling : C’est exact.
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Mr. David Gollob, Vice-President, Public Affairs, Canadian
Newspaper Association: Thank you. The Canadian Newspaper
Association is an organization representing Canada’s daily
newspapers, English and French. We have represented the
interests of daily newspapers on copyright matters and other
policy issues since 1919. Until today, this committee has focused
on aspects of Bill S-9 that turn, for the most part, on consumer
and privacy concerns regarding these proposed changes to the
Copyright Act. Like the witness you have just heard from, I am
here today to open a window on another important perspective.
Fourteen million Canadians read a newspaper every day.
Canadians turn to newspapers to better understand their world
and the events that shape their lives. They turn to us for insight
that empowers them to participate meaningfully in the democratic
process, to learn about new ideas and technologies that can help
improve their lives, and to experience and enjoy Canadian culture.
Photographs are integral to the experience of the world that
newspapers facilitate. Newer technologies such as television and
the Internet have not diminished the value of photographs. On the
contrary, thanks to cutting-edge technology, with colour and
high-definition photographs, our newspapers are visually more
vibrant than ever before.

In our view, Parliament must proceed with extreme care in
modifying legislation in ways that could affect the ability of
Canada’s newspapers to tell this country’s story as it unfolds day
by day, in text and in photographs.

Canada’s newspapers acquire news photographs in several
different ways. We have staff photographers who are assigned on
a daily basis. We acquire photographs from news agencies. We
occasionally purchase photographs from freelancers who operate
as entrepreneurs. We also acquire photographs from
photographers not on staff to whom we offer contracts for
specific assignments.

We have never opposed the right to copyright of freelancers
who, through their own enterprise, capture a moment in time.

At issue today is whether an independent photographer who is
assigned by the newspaper to take photographs on contract
should enjoy the same rights.

Let’s look at an example of a situation in which a newspaper
might need to engage an independent photographer on contract.
Typically, this occurs in a fast-breaking news situation, possibly
in a remote area of the country — for example, a sudden forest
fire or avalanche in British Columbia. In current practice, within
seconds of learning about the story, the news desk would phone a
photographer based in the vicinity, not having one on staff in that
area. The news desk would offer a set fee per day to take

M. David Gollob, vice-président, Affaires publiques, Association
canadienne des journaux : Merci. L’Association canadienne des
journaux est une organisation qui représente les quotidiens
canadiens, de langue anglaise et française. Nous représentons
les intérêts des quotidiens en matière de droits d’auteur et d’autres
questions de politique depuis 1919. Jusqu’à aujourd’hui, le
Comité s’est concentré sur les aspects du projet de loi S-9 qui
touchent, principalement, des préoccupations liées aux
consommateurs et à la vie privée suscitées par les modifications
proposées à la Loi sur le droit d’auteur. À l’instar du témoin que
vous venez d’entendre, je me présente devant vous aujourd’hui
afin d’aborder une autre importante perspective. Chaque jour,
quatorze millions de Canadiens lisent un journal. En effet, les
Canadiens comptent sur les journaux pour mieux comprendre
leur univers et les événements qui façonnent leur existence. Ils
comptent sur nous pour que nous leur donnions les outils qui les
habilitent à participer de façon éclairée au processus
démocratique, pour s’informer au sujet des idées et des
technologies nouvelles susceptibles d’améliorer leur existence, et
pour connaître et apprécier la culture canadienne. Les photos font
partie intégrante de l’expérience du monde que les journaux
véhiculent. Des technologies plus récentes, telles que la télévision
et Internet n’ont en rien diminué la valeur des photographies.
Bien au contraire, grâce à la technologie de pointe, les photos
couleur et à haute définition rendent les journaux plus fascinants
que jamais sur le plan visuel.

À notre avis, le Parlement doit faire preuve d’une extrême
prudence en modifiant la loi d’une manière qui pourrait avoir une
incidence sur la capacité des journaux canadiens de raconter
l’histoire de ce pays, au fur et à mesure qu’elle se déroule, à la fois
en images et en mots.

Les journaux canadiens s’y prennent de diverses manières pour
faire l’acquisition des photos de presse. Ils comptent sur les
photographes qu’ils emploient et qui sont affectés sur une base
quotidienne. Et ils peuvent aussi acheter des photos auprès des
agences de presse. Il arrive aussi à l’occasion que l’on achète des
photos de pigistes qui agissent à titre d’entrepreneurs
indépendants. Et il arrive que l’on achète des photos à des
photographes qui ne sont pas nos employés et auxquels nous
offrons des contrats pour des affectations particulières.

Nous n’avons jamais contesté les droits d’auteur des pigistes
qui, de leur propre initiative, ont saisi un moment dans le temps.

Mais aujourd’hui, la question qui nous occupe, c’est de savoir
si un photographe indépendant qui est affecté par un journal pour
prendre des photos dans le cadre d’un contrat devrait bénéficier
des mêmes droits.

Prenons par exemple la situation où un journal voudrait
engager un photographe indépendant à contrat. D’ordinaire, cette
situation se présente lorsque les événements se précipitent, et
souvent, dans une région éloignée du pays— par exemple, un feu
de forêt se déclare soudainement ou une avalanche se produit en
Colombie-Britannique. Règle générale, dans les secondes qui
suivent la nouvelle, la salle de rédaction communique avec un
photographe se trouvant dans les environs, dans l’éventualité où
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photographs exclusively for that paper. It would be understood
that copyright in this case would remain with the newspaper. No
other negotiation would be necessary.

The urgency of getting to the scene immediately cannot be
overstated. To show up late runs the risk of losing the dramatic
first few moments of the story, or, in some cases, being prevented
by authorities from gaining access to the scene.

Conversations on the phone should take minutes, not hours. It
is not a time for negotiations over copyright issues, but that is the
type of conversation that Bill S-9 in its current form would impose
on both parties. This proposed legislation is clearly not designed
to reflect the realities of the news industry. It will hamper
newspapers in their important newsgathering activity. That is one
objection that we are raising.

I would like to speak to another objection that you have just
heard from the witness from Canadian Press.

It is a yet more harmful consequence and one that affects the
newspapers’ relationships with staff photographers. The
photographers who have appeared before you in the preceding
session stated that they have no interest in disturbing the
employer-employee relationship. However, Bill S-9 will affect
the relationship between newspapers and photographers on staff
through the removal of subsections 10(2) and 13(2) of the act.
Eliminating those means photographers who are on the staff of
newspapers will now be captured under subsection 13(3) that
Mr. Poling referred to moments ago, which, and I quote,
‘‘reserves to the author a right to restrain the publication of the
work, otherwise than as part of a newspaper, magazine or similar
periodical.’’

Subsection 13(3) is a little-known anachronism imported from
British law from the beginning of the last century. The story goes
that it was introduced at the behest of Winston Churchill to
prevent his employer, The Times of London, from republishing
his articles on the Boer War in the form of a book. The British
have long since done away with this section. It is time Canada did
so as well.

Senator Day’s bill has the result of granting photographers
who are permanent employees of newspapers an additional right
that is not copyright, as copyright remains in the hands of the
employer. This right of restraint is clearly unfair, in our view. It
singles out newspapers, as opposed to other media such as radio
and television, for special treatment. It is out of place in the
21st century, in which newspapers must strive to tell Canada’s
stories wherever readers want to find them, whether in electronic
format, on the Internet or on their doorstep every morning. If
photographers do not wish to interfere in relationships between

l’on n’aurait pas de personnel dans cette région. La salle de
rédaction offre au photographe des honoraires quotidiens fixes
pour prendre des photos en exclusivité pour le journal. Dans une
situation semblable, il est implicite que le droit d’auteur
appartient au journal. Aucune autre négociation n’est nécessaire.

On ne saurait trop insister sur l’urgence d’arriver rapidement
sur le théâtre de l’événement. En effet, arriver trop tard pourrait
vouloir dire risquer de louper les premiers moments les plus
dramatiques de l’histoire ou, dans certains cas, se voir refuser par
les autorités l’accès au lieu de l’événement.

Tout doit pouvoir se régler au téléphone en quelques minutes,
pas en quelques heures. Ce n’est pas le moment d’entreprendre des
négociations entourant les questions de droit d’auteur, mais c’est
pourtant ce genre de conversation que le projet de loi S-9 dans sa
forme actuelle risque d’imposer aux deux parties. De toute
évidence, ce projet de loi n’a pas été conçu pour refléter les réalités
du secteur de la presse. Il ne réussira qu’à mettre des bâtons dans
les roues des journaux et à freiner l’importante activité que
représente la cueillette de l’information. C’est l’une des objections
que nous soulevons.

J’aimerais revenir sur une autre objection que vous venez tout
juste d’entendre de la part du témoin de la Presse canadienne.

Ce projet de loi a en effet une conséquence encore plus néfaste, et
c’est l’incidence sur les relations entre les journaux et les
photographes qu’ils emploient. Les photographes qui sont venus
témoigner devant le comité durant la session précédente ont déclaré
qu’ils n’avaient aucun intérêt à intervenir dans la relation employeur-
employé. Cependant, le projet de loi S-9 aura une incidence sur la
relation qui existe entre les journaux et les photographes employés si
l’on abroge les paragraphes 10(2) et 13(2) de la loi. En effet,
l’élimination de ces paragraphes signifie que les photographes qui
font partie du personnel des journaux seront désormais visés par le
paragraphe 13(3) auquel M. Poling a fait référence tout à l’heure et
qui prévoit ce qui suit, « l’auteur, en l’absence de convention
contraire, est réputé posséder le droit d’interdire la publication de
cette oeuvre ailleurs que dans un journal, une revue ou un
périodique semblable ».

Le paragraphe 13(3) est un anachronisme peu connu, importé
du droit britannique au début du siècle dernier. D’après ce que
l’on dit, il aurait été introduit sur l’ordre de Winston Churchill
voulant empêcher son employeur, le Times de Londres, de publier
les articles qu’il avait écrits sur la guerre des Boers sous la forme
d’un livre. Il y a belle lurette que les Britanniques se sont
débarrassés de ce paragraphe. Il est grandement temps que le
Canada en fasse autant.

Le projet de loi du sénateur Day a pour effet d’accorder aux
photographes qui sont des employés permanents des journaux un
droit additionnel qui n’est pas un droit d’auteur, étant donné que
ce dernier demeure la propriété de l’employeur. À notre avis, ce
droit d’interdire est de toute évidence injuste. Il traite les journaux
différemment des autres médias comme la radio et la télévision.
Cela n’a tout simplement aucun sens au XXIe siècle, alors que les
journaux doivent diffuser les nouvelles du Canada partout où les
lecteurs veulent en prendre connaissance, que ce soit en format
électronique, sur Internet ou simplement, sur le pas de leur porte,
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employees and employers, let us ensure that Senator Day’s bill
does not either. This committee can prevent that by amending
Bill S-9 to eliminate the right of restraint in subsection 13(3). My
association encourages the committee to give consideration to this
suggestion.

Once again, I thank the committee for giving me this
opportunity to offer our industry’s perspectives today.

The Chairman: Thank you. We will have lots of questions for
you.

Mr. Alex Cameron, Associate, Canadian Internet Policy and
Public Interest Clinic: Honourable senators, I am a graduate
student in law at the University of Ottawa. I am here today on
behalf of CIPPIC. My message today is simple but important.
Everyday Canadians who commission photographs for personal
or domestic purposes should have automatic first right of
ownership of copyright in those photographs.

That is what our current law says and that should continue.

I will discuss four reasons why I say this, make a brief remark
about privacy — we will come back to that during discussion —
and also one remark about section 10.

The first reason for my thesis or my submission is that Bill S-9
as currently written violates the reasonable expectations of
everyday consumers. If you ask anyone who has hired a
wedding photographer or taken their children for portraits at
Sears, they will tell you that they expect that the resulting
photographs will belong to them, not to the photographer.

These photographs that I am talking about capture our
precious moments in life. All of us naturally expect that we
have the right to use such photographs and to decide whether and
how other people get to use them. If photographers, or anyone
else, want permission to use our personal photographs that we
pay for, they should have to raise the issue with us and get our
agreement. It is a simple proposition. This is the reason why
subsection 13(2) is in our act. It has been there since 1924 and has
been recognized as a common-sense approach since that time.
Nothing has changed over the years that would justify changing
this rule. Bill S-9 would do away with the rule and that is why we
are opposed to it.

Giving photographers automatic first ownership of copyright,
as Bill S-9 would do, makes sense for large commercial
commissions, where the photographer would be hired by a
magazine or a newspaper to take photographs. We support
photographers’ rights to have first ownership of copyright in
those circumstances.

tous les matins. Si les photographes ne veulent pas intervenir dans
les relations entre employeurs et employés, assurons-nous que le
projet de loi du sénateur Day ne le fait pas lui non plus. Les
membres de ce comité peuvent empêcher cela de se produire en
modifiant le projet de loi S-9 de manière à éliminer le droit
d’interdire prévu au paragraphe 13(3). Mon association
encourage le comité à examiner de près cette suggestion.

Je remercie encore une fois le comité de m’avoir donné
l’occasion de vous faire part du point de vue de notre industrie
aujourd’hui.

Le président :Merci. Nous avons beaucoup de questions à vous
poser.

M. Alex Cameron, collaborateur, Clinique d’intérêt public et de
politique d’Internet du Canada (CIPPIC) : Honorables sénateurs,
je suis un étudiant diplômé en droit de l’Université d’Ottawa. Je
suis venu témoigner au nom de la CIPPIC. Le message que
j’aimerais vous transmettre aujourd’hui est simple, mais il est
important. Les Canadiens ordinaires qui commandent des photos
à des fins privées ou domestiques devraient automatiquement être
les premiers titulaires du droit d’auteur sur ces photos.

C’est ce qui est actuellement prévu dans la loi, et l’on ne devrait
rien y changer.

Je vais vous donner quatre raisons pour appuyer mes dires,
vous entretenir brièvement de la protection de la vie privée —
nous y reviendrons plus tard au cours de la discussion— et je vais
aussi vous faire une remarque au sujet de l’article 10.

Le premier argument à l’appui de ma thèse ou de mon exposé
est que le projet de loi S-9 dans son libellé actuel nuit aux attentes
raisonnables des consommateurs ordinaires. Si vous posez la
question à quiconque a retenu les services d’un photographe lors
d’un mariage ou a emmené ses enfants se faire photographier chez
Sears, tous vous répondront qu’ils s’attendent à ce que les photos
produites leur appartiennent à eux, et non au photographe.

Ces photos dont je vous parle servent à saisir des moments
précieux de notre existence. Chacun d’entre nous s’attend à avoir
le droit d’utiliser ces photos comme bon lui semble et à pouvoir
décider de qui d’autre pourra s’en servir et de quelle manière. Si
les photographes, ou qui que ce soit d’autre, veulent obtenir la
permission d’utiliser nos photos privées, pour lesquelles nous
avons payé, alors ils devraient nous poser la question et obtenir
notre consentement. Il s’agit d’une proposition simple. Et c’est la
raison pour laquelle le paragraphe 13(2) figure dans la loi. Il y est
depuis que la loi a été adoptée en 1924, et on a toujours considéré
depuis qu’il reflétait le gros bon sens. Rien n’a changé au cours
des années qui puisse justifier que l’on change cette règle. Le
projet de loi S-9 reviendrait à éliminer cette règle, et c’est la raison
pour laquelle nous nous y opposons.

Décider que les photographes sont automatiquement les
premiers titulaires du droit d’auteur, comme le stipulerait le
projet de loi S-9, est logique dans le cas des grandes commandes
commerciales, où le photographe est engagé par un magazine ou
un journal pour prendre des photos. Nous sommes favorables à
l’idée que les photographes soient les premiers titulaires du droit
d’auteur dans ces circonstances.
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In those circumstances, it is reasonable to expect that the
magazine or the newspaper will be sophisticated enough to
negotiate the copyright allocation with the photographer.

However, the personal or domestic context is very different and
requires a different rule. That is why subsection 13(2) is there.

The second reason is that Bill S-9 does not reflect the nature of
commissioned personal photographs. As I mentioned, our
personal photographs are closely associated with our emotions
and our dignity. They are priceless and they are cherished. The
reality, in those situations, is that the creative impetus and the
personal, emotional and economic investment behind a
commissioned photograph lies with each of us, the person who
commissions the photograph, not with the photographer. Bill S-9
does not reflect that reality.

The third reason that we are opposed to Bill S-9 is that it
compromises our ability to use the photographs we commission
and pay for. If Bill S-9 passes as currently written, the
photographer will automatically control how our personal and
domestic photos are used. This means that for up to 120 years or
more, the lifetime of the photographer plus 50 years, that
photographer and his or her heirs would have the copyright to use
our photos, as well as the right to sell or license those same photos
to complete strangers without telling us. Subject to what I will say
about privacy law later, all of that can happen without our
consent or approval. That deals with the photographer’s ability to
make use of these photographs. Now I will talk about our ability
to use them under this proposed law.

Last week you heard from the photographers on the issue of
what people would be able to do with the photos if this bill were
passed. My first comment is in response to questions about the
impact of the bill, particularly from Senator Callbeck and Senator
Trenholme Counsell. The photographers made it sound like a
simple matter for people to go back to them to get their
permission. It may be the case that we could find a photographer
a week or a month or a year after a photograph was taken. Ask
yourselves, what about 10 years or 30 years or 80 years down the
road, when copyright is still with the photographers for their
lifetime and for 50 years afterwards? There is no cultural or
economic purpose served by forcing John Smith, aged 82, to track
down copyright ownership and clear copyright rights in a school
picture taken of him 75 years ago. There is no rationale behind
that kind of rule.

The second comment concerns the photographers’ claim that if
you were able to find them to get these new permissions, they
‘‘would never disagree with your purpose.’’ As exclusive owners of

En effet, dans ces situations, il est raisonnable de s’attendre à ce
que le magazine ou le journal est suffisamment organisé pour
négocier l’attribution du droit d’auteur avec le photographe.

Toutefois, dans le contexte des utilisations privées ou
domestiques, les choses sont différentes et elles exigent que l’on
adopte un comportement différent. C’est ce qui justifie l’existence
du paragraphe 13(2).

La deuxième raison est que le projet de loi S-9 ne reflète pas la
nature des photos privées commandées. Comme je l’ai déjà
mentionné, nos photos privées sont étroitement associées à nos
émotions et à notre dignité. Elles ont une valeur inestimable, et
nous les chérissons. La réalité, dans ces situations, est que
l’impulsion créative et l’investissement personnel, affectif et
économique à l’origine d’une photo commandée appartiennent
à chacun d’entre nous, c’est-à-dire à la personne qui commande la
photo, et non au photographe. Le projet de loi S-9 ne traduit pas
cette réalité.

La troisième raison pour laquelle nous sommes opposés au
projet de loi S-9 est parce qu’il compromet notre capacité
d’utiliser les photos que nous avons commandées et que nous
avons payées. Si le projet de loi S-9 est adopté dans son libellé
actuel, le photographe obtiendra automatiquement le droit de
décider de la manière dont nos photos privées et domestiques
seront utilisées. Cela signifie que pour une période pouvant
atteindre 120 ans ou plus, la durée de la vie d’un photographe plus
50 ans, le photographe et ses héritiers posséderaient le droit
d’auteur sur l’utilisation de nos photos, de même que le droit de
les vendre ou d’accorder une licence d’utilisation sur ces mêmes
photos à de parfaits étrangers sans même avoir à nous en avertir.
Conformément à ce que je vais ajouter plus tard au sujet de la
protection de la vie privée, toutes ces choses pourront se produire
sans notre consentement ou notre approbation. Il est donc
question de la capacité du photographe d’utiliser ces photos.
Maintenant, je vais vous parler de notre capacité de les utiliser en
vertu du présent projet de loi.

La semaine dernière, des photographes sont venus vous parler
de ce que les gens pourraient faire de ces photos si ce projet de loi
était adopté. Mon premier commentaire vise à répondre aux
questions que l’on se pose au sujet des répercussions de ce projet
de loi, et en particulier à celles du sénateur Callbeck et du sénateur
Trenholme Counsell. Les photographes ont laissé entendre qu’il
suffisait tout simplement de revenir les voir pour leur demander la
permission. Et en effet, ce pourrait être assez simple si l’on
pouvait retrouver le photographe au bout d’une semaine, d’un
mois ou d’une année après que la photo a été prise. Mais posez-
vous la question, au bout de 10 ans, de 30 ans ou de 80 ans, alors
que le droit d’auteur appartient au photographe pendant toute sa
vie plus 50 ans? Je ne vois aucune raison sur le plan culturel ou
économique justifiant de forcer John Smith, âgé de 82 ans, à
retracer le titulaire du droit d’auteur pour une photographie
scolaire prise de lui il y a 75 ans. Il n’y a rien qui justifie ce genre
de règle.

Le deuxième commentaire concerne l’affirmation des
photographes comme quoi, si vous parveniez à les retracer pour
obtenir ces permissions, ils ne « s’y opposeraient jamais ». En tant
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the copyright, the photographers have complete control over your
photos and can ask whatever fee they want. Senator Trenholme
Counsell picked up on this and asked ‘‘What if that fee suddenly
became $2,500?’’ The response was that the senator could go to
another photographer and pay $75 to have the photos redone.
That might be simple, but we cannot redo our weddings and the
births of our children. Those are examples of where the consumer
is forever at the mercy of the photographers if they are holding
the copyright.

Thirdly, the photographers’ association claimed that they
abide by laws and use contracts to obtain permissions under the
current law. In the same breath— and it is just a reference to the
transcript— they admitted they were getting more and more calls
from the public complaining about what photographers are doing
with personal photographs. We say if that is the situation now,
Bill S-9 will only make things worse by granting automatic
copyright to these photographers.

I will make two brief comments. The first is about privacy.
There has been talk about the applicability of privacy law in this
area. I will say one thing about that and then I will answer
questions. Let me say that this is not a privacy issue. This is a
copyright issue because it is about the control and use of
copyrighted works— photographs. Consumer interests should be
protected no matter what other laws say. It is about who owns,
controls and uses those works. Privacy laws do not cover the
issues here because they are not privacy issues, they are copyright
issues.

Finally, the proposed repeal of section 10 of the act would
mean that if you hand your camera to a stranger and ask him or
her to take a picture of you and your spouse or your family at
Niagara Falls, for example, the stranger would own the copyright,
not you.

Senator Fairbairn: Even if it were our camera.

Mr. Cameron: Yes.

The Chairman: Under the bill as proposed, the copyright goes
with the photographer not the camera.

Senator Morin: We were told the opposite.

The Chairman: Let Mr. Cameron finish and we will come back
to it.

Mr. Cameron: CIPPIC has provided a written brief to the
committee as well as an article from Monday’s Toronto Star by
Professor Michael Geist on this issue. He is one of Canada’s
leading copyright scholars. I am also happy to provide a copy of
my speaking notes for today. In the words of Professor Geist,

que propriétaires exclusifs du droit d’auteur, les photographes
disposent de toute latitude pour décider quoi faire de vos photos
et ils peuvent vous demander les honoraires qu’ils veulent. Le
sénateur Trenholme Counsell avait saisi la balle au bond et
demandé ce qu’il faudrait faire si le photographe décidait de
demander 2 500 $? On lui avait alors répondu qu’elle n’avait qu’à
se rendre chez un autre photographe et à lui payer 75 $ pour qu’il
refasse les photos. C’est simple en effet, mais on ne peut pas
recommencer son mariage ou la naissance de ses enfants. Ce sont
des exemples où l’on voit que le consommateur sera toujours à la
merci des photographes si ce sont eux qui détiennent le droit
d’auteur.

Troisièmement, l’association des photographes a déclaré
qu’elle était respectueuse des lois, et qu’elle utilisait des contrats
en vue d’obtenir les permissions requises en vertu de la loi
actuelle. Par ailleurs, — et je ne fais que me référer au compte
rendu — les représentants de l’association ont admis recevoir de
plus en plus d’appels de la part de personnes se plaignant de
l’utilisation que les photographes faisaient de leurs photos privées.
À notre avis, si telle est la situation aujourd’hui, le projet de
loi S-9 ne fera qu’empirer les choses en accordant
automatiquement le droit d’auteur à ces photographes.

J’aimerais faire deux brefs commentaires. Le premier porte sur
la vie privée. Il y a eu des discussions concernant l’applicabilité
des lois sur la vie privée dans ce domaine. J’aimerais faire un
commentaire à ce sujet, et ensuite je répondrai à vos questions.
Permettez-moi de vous dire qu’il ne s’agit pas d’une question de
vie privée. Il s’agit d’une question de droit d’auteur, parce que cela
concerne le contrôle et l’utilisation d’œuvres assujetties à un droit
d’auteur — en l’occurrence des photos. Les intérêts des
consommateurs devraient être protégés, peu importe ce que
prévoient les autres lois. Il s’agit de déterminer qui est
propriétaire, qui contrôle et peut utiliser ces œuvres. Les lois sur
la protection de la vie privée ne mentionnent pas ces questions,
parce qu’elles n’ont rien à voir avec la vie privée et qu’elles
concernent plutôt le droit d’auteur.

Enfin, dans l’éventualité où l’on abrogerait l’article 10 de la loi
comme cela est proposé, si vous remettiez votre caméra à un
étranger pour qu’il prenne une photo de vous, de votre douce
moitié ou de votre famille devant les chutes Niagara, par exemple,
ce serait l’étranger qui serait titulaire du droit d’auteur, pas vous.

Le sénateur Fairbairn : Même s’il s’agit de notre caméra.

M. Cameron : Oui.

Le président : En vertu du projet de loi tel qu’il est proposé, le
droit d’auteur est associé au photographe, et non à la caméra.

Le sénateur Morin : On nous a dit exactement le contraire.

Le président : Laissons M. Cameron finir et nous y reviendrons.

M. Cameron : La CIPPIC a remis un exposé écrit au comité, de
même qu’une coupure de presse tirée de l’édition de lundi du
Toronto Star reproduisant un article du professeur Michael Geist
sur cette question. Il s’agit de l’une des sommités canadiennes sur
la question des droits d’auteur. J’ai aussi le plaisir de vous
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Bill S-9 in its current form ‘‘should be deleted before it develops
any further.’’ He cites a lot of the concerns I am speaking about
today. I thank you for listening.

The Chairman: I thank the three of you. I want to make sure
that I understood the position. I will begin with Mr. Cameron,
who is stating that we should leave the law the way it is.

Mr. Cameron: For the personal or domestic commissioning.

The Chairman: Mr. Gollob, your view was that we should
repeal part of 13(3).

Mr. Gollob: Correct.

The Chairman: However, leave other things the way they are.

Mr. Gollob: Yes. However, if there is a consensus in the Senate
to move forward with Bill S-9, at the very minimum, you must
consider the implications from the perspective of employer-
employee relationships of that second part of 13(3).

The Chairman: Mr. Poling, your position was it is okay
to repeal 13(2) and 10(1).

Mr. Poling: Yes, as long as subsection 10(2) remains, then it does
not move us into the labour relations area of subsection 13(3).

The Chairman: Senator Day, as you know, has not been
available previously and he wants to appear as a witness. Second,
it seems to me there is nothing in life that is as simple, when you
get into it, as it looks on the surface. It is important that we hear
from officials in Industry Canada, who are responsible for
overseeing the Copyright Act, and so our intention today would
be to hear this panel and then meet again following the Senate
break to hear both Senator Day and officials, just so you
understand the schedule. At that point down the road we will
proceed with clause by clause.

Senator Keon:Mr. Cameron, I will start with you, and have the
others perhaps contribute, because I think you came directly to
the Achilles’ heel of the problem. I understand you are suggesting
it is quite appropriate to have protection for pictures in Time and
Maclean’s, et cetera, but totally inappropriate for a photographer
to own the copyright for a personal photograph; is that correct?

Mr. Cameron: I think I understood, but I could not hear
everything you said.

remettre un exemplaire de mes notes d’information pour l’exposé
d’aujourd’hui. D’après le professeur Geist, le projet de loi S-9
dans sa forme actuelle « devrait être supprimé avant d’aller plus
loin ». Il cite par ailleurs un certain nombre de préoccupations que
j’ai mentionnées aujourd’hui. Je vous remercie de votre attention.

Le président : Je vous remercie tous les trois. Je veux seulement
m’assurer d’avoir bien compris votre position. Je vais commencer
par M. Cameron qui affirme que la loi devrait demeurer
inchangée.

M. Cameron : En ce qui concerne les photos commandées à des
fins privées ou domestiques.

Le président : Monsieur Gollob, vous êtes d’avis que l’on
devrait abroger une partie du paragraphe 13(3).

M. Gollob : C’est exact.

Le président : Toutefois, nous devrions laisser le reste de la loi
inchangée.

M. Gollob : Oui. Cependant, s’il y a un consensus au Sénat
pour aller de l’avant avec le projet de loi S-9, il faudrait à tout le
moins envisager les répercussions sur le plan de la relation
employeur-employé mentionnée dans la deuxième partie du
paragraphe 13(3).

Le président : Monsieur Poling, vous avez dit que vous étiez
d’accord pour abroger les paragraphes 13(2) et 10(1).

M. Poling : Oui, dans la mesure où le paragraphe 10(2)
demeure inchangé, alors il n’y a pas d’incidence sur le domaine
des relations de travail abordé dans le paragraphe 13(3).

Le président : Comme vous le savez, le sénateur Day, a été
incapable de se libérer auparavant, et il aimerait comparaître à
titre de témoin. Deuxièmement, il me semble que les choses ne
sont jamais aussi simples qu’elles le paraissent à première vue. Il
est important que nous entendions les représentants d’Industrie
Canada, qui sont chargés de superviser la Loi sur le droit
d’auteur. Aussi, aujourd’hui, notre intention était d’entendre les
témoignages de ce groupe et ensuite de nous réunir de nouveau
après la relâche du Sénat pour entendre le sénateur Day et les
fonctionnaires, je vous donne ces précisions afin que vous
compreniez notre emploi du temps. Après quoi, nous
procéderons à l’étude article par article.

Le sénateur Keon : Monsieur Cameron, je m’adresse d’abord à
vous, et peut-être que les autres témoins voudront intervenir,
parce qu’à mon avis, vous avez mis le doigt sur le problème. Je
pense que vous suggérez qu’il est tout à fait justifié de prévoir des
mesures de protection pour les photos qui apparaissent dans Time
et dans Maclean’s, et ainsi de suite, mais que c’est totalement
injustifié qu’un photographe possède le droit d’auteur sur une
photo privée; est-ce exact?

M. Cameron : Je pense avoir compris, mais je n’ai pas pu saisir
tout ce que vous avez dit.
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Senator Keon: As I understood you, you feel it is quite
appropriate for a photographer to own the copyright for
commercial enterprise, for magazines and this kind of thing,
and it is completely inappropriate for the same photographer to
own the copyright to a personal photograph?

Mr. Cameron: That is correct.

Senator Keon: Let us take it from there. You then suggested we
delete this particular bill and start over; is that correct?

Mr. Cameron: Bill S-9 in its current form throws the baby out
with the bath water. There is a problem in commercial
commissioning, where photographers are hired by newspapers.
It is not an issue we have studied extensively, but it is really about
the inequality of bargaining power. In the case of commercial
commissions, the magazines have the power, so the copyright
should go with the photographer initially, subject to whatever
contract they work out. The magazine may purchase those rights.

In the consumer situation, people cannot be expected to be
knowledgeable enough about copyright to start raising these
issues. We suggest having a default rule in the bill, as
subsection 13(2) is in the act, for the personal context so that
consumers get copyright. If photographers want to arrange a
different allocation of copyright, whereby they receive it, put the
onus on them to raise the issue and get the agreement of the
consumer to transfer the copyright as the default position. The
consumer cannot be expected to raise these things.

Senator Keon: Coming back to the bill directly, I believe you
recommended that we simply delete it, start over, and develop a
new bill for copyright in the field of commercial photography; is
that correct?

Mr. Cameron: I cannot tell you how to do your jobs, obviously,
but our main concern is that the consumer issues we raised be
addressed, no matter how the law proceeds from here.

Senator Keon: Thank you for what you have said so far. You
have defined the problem well.

I would like Mr. Gollob and Mr. Poling to then comment on
this critical path that has been defined.

Mr. Poling, what would you suggest that we do with this
proposed legislation?

Mr. Poling: If I understand correctly, the objective of the bill is
to provide the copyright for commercial or independent
photographers. That can be achieved by simply removing
subsection 13(2) from the Copyright Act. If you cast a wider
net and at the same time remove subsection 10(2) from the act,

Le sénateur Keon : Si j’ai bien compris, vous avez dit qu’il était
raisonnable qu’un photographe possède le droit d’auteur dans le
cas d’une entreprise commerciale, pour les magazines et ce genre
de publications, mais qu’il était totalement injustifié que le même
photographe possède le droit d’auteur sur une photo privée?

M. Cameron : C’est exact.

Le sénateur Keon : Bon, à partir de là, vous avez suggéré que
nous supprimions ce projet de loi et que nous recommencions à
partir du début; est-ce bien cela?

M. Cameron : Le projet de loi S-9 dans sa forme actuelle
revient à jeter le bébé avec l’eau du bain. Il y a un problème avec
les commandes commerciales, celles où les photographes sont
engagés par des journaux. Ce n’est pas une question que nous
avons étudiée en profondeur, mais nous y voyons une inégalité
dans le pouvoir de négociation. Dans le cas des commandes
commerciales, les magazines possèdent le pouvoir, donc le droit
d’auteur devrait être accordé au photographe au premier chef,
tout dépendant de la nature du contrat qui les lie. Le magazine
peut acheter ces droits.

Dans le cas des consommateurs, on ne peut pas s’attendre à ce
que les gens connaissent suffisamment bien les droits d’auteur
pour commencer à soulever des questions de cet ordre. Nous
suggérons que le projet de loi prévoie une règle par défaut, comme
celle du paragraphe 13(2) dans la loi, pour le contexte privé, afin
que ce soient les consommateurs qui possèdent le droit d’auteur.
Si les photographes veulent conclure un autre arrangement en ce
qui concerne le droit d’auteur, si par exemple ils veulent l’obtenir,
alors il devrait leur incomber de soulever la question et de
demander le consentement du consommateur pour qu’il leur
transfère le droit d’auteur à titre de position par défaut. On ne
peut pas s’attendre à ce que ce soit le consommateur qui soulève
ces questions.

Le sénateur Keon : Pour en revenir directement au projet de loi,
je pense que vous avez recommandé simplement de l’éliminer et de
recommencer depuis le début, et de réécrire un nouveau projet de
loi concernant les droits d’auteur dans le domaine de la
photographie commerciale; est-ce exact?

M. Cameron : Loin de moi l’idée de vous dire comment faire
votre travail, naturellement, mais ce qui nous importe surtout,
c’est que les questions liées aux consommateurs que nous avons
soulevées soient prises en compte, peu importe ce qu’il advient
ensuite de la loi.

Le sénateur Keon : Merci de vos commentaires. Vous avez très
bien défini le problème.

J’aimerais que M. Gollob et M. Poling s’expriment eux aussi
sur ce chemin critique qui vient d’être défini.

Monsieur Poling, que nous suggérez-vous de faire avec ce
projet de loi?

M. Poling : Si j’ai bien compris, l’objectif du projet de loi est
d’accorder un droit d’auteur aux photographes commerciaux ou
indépendants. Mais cela est possible simplement en abrogeant le
paragraphe 13(2) de la Loi sur le droit d’auteur. Si on décide de
ratisser plus large et d’éliminer en plus le paragraphe 10(2) de la
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photographers who are employees working for the Canadian
Press or the Vancouver Sun now have a veto under
subsection 13(3). They are given a veto power that they have
never had and never asked for. I do not believe the original
authors of that particular section ever thought of it as applying to
photographers, because photography was covered under totally
different sections.

Senator Keon:Would your suggestions remove the problems of
domestic and personal use raised by Mr. Cameron?

Mr. Poling: No. The domestic and personal problem would
continue, in my understanding; you are giving the photographer
the copyright by removing subsection 13(2).

Senator Keon:Mr. Gollob, would you please comment on what
you think is the best course of action with this proposed
legislation?

Mr. Gollob:We have not considered the option that Mr. Poling
is advancing. At first glance, it appears to be a worthy idea to
conserve subsection 10(2). However, I would not want to
comment on it further. Our position is that if section 10 and
subsection 13(2) are eliminated, then subsection 13(3) would
capture photographers, as no other section in the act defines the
treatment of photographers and their issues.

Senator Morin: We do not have the act here and I do not think
anyone has received it.

The Chairman: We have 13(2) in front of us, because it is
explained on the second page of the bill. However, what does
subsection 13(3) do?

Mr. Gollob: I am sorry I have not been able to provide this to
you, but I can read it.

The Chairman: Tell us the essence of it. We have the benefit
that this is a unique committee. One of our great strengths is that
we are not lawyers.

Mr. Gollob: The first part of subsection 13(3) says that if you
are an employee, you are working for someone, the copyright on
the work that you do goes to the employer. That is fine, but there
is a second part that makes a strange stipulation, and it is what we
are calling the veto right. It says, and I do have to quote, but only
briefly:

...where the work is an article or other contribution to a
newspaper, magazine or similar periodical, there shall, in the
absence of any agreement to the contrary, be deemed to be
reserved to the author a right to restrain the publication of
the work, otherwise than as part of a newspaper, magazine
or similar periodical.

loi, alors les photographes qui sont à l’emploi de la Presse
canadienne ou du Vancouver Sun se verront accorder un droit de
veto en vertu du paragraphe 13(3). On leur accorde un droit de
veto qu’ils n’ont jamais eu auparavant et qu’ils n’ont jamais
demandé. Je ne pense pas qu’au départ les rédacteurs de cet article
en particulier avaient en tête de le voir s’appliquer aux
photographes, parce que toutes les questions liées à la
photographie sont totalement prises en charge dans d’autres
articles.

Le sénateur Keon : Est-ce que votre suggestions éliminerait les
problèmes soulevés par M. Cameron en ce qui concerne les
utilisations à des fins privées et domestiques?

M. Poling : Non. Le problème sur le plan des utilisations
privées et domestiques continuerait de se poser, à mon avis; en
abrogeant le paragraphe 13(2), vous accordez le droit d’auteur au
photographe

Le sénateur Keon : Monsieur Gollob, aimeriez-vous faire des
commentaires sur ce qui constituerait à votre avis la meilleure
attitude à adopter concernant ce projet de loi?

M. Gollob : J’avoue que nous n’avons pas envisagé l’approche
suggérée par M. Poling. À première vue, il semble que ce soit une
bonne idée de conserver le paragraphe 10(2). Mais je ne veux pas
m’avancer davantage. La position que nous défendons est que si
on élimine l’article 10 et le paragraphe 13(2), alors le
paragraphe 13(3) s’appliquerait aux photographes, étant donné
qu’aucun autre article dans la loi ne définit le traitement accordé
aux photographes et les questions qui les concernent.

Le sénateur Morin : Nous n’avons pas le texte de la loi ici, et je
ne pense pas que quiconque l’ait reçu.

Le président : En revanche, nous avons le texte du
paragraphe 13(2) sous les yeux, parce qu’on l’explique à la
deuxième page du projet de loi. Cependant, à quoi vise le
paragraphe 13(3)?

M. Gollob : Je suis désolé de ne pas vous l’avoir fait distribuer,
mais je peux vous le lire.

Le président : N’en donnez que le sens. Nous avons la chance
d’être un comité tout à fait exceptionnel. En effet, l’une de nos
principales qualités est de ne pas compter de juristes parmi nous.

M. Gollob : La première partie du paragraphe 13(3) stipule que
si vous êtes un employé et que vous travaillez pour quelqu’un
d’autre, alors le droit d’auteur sur le travail que vous produisez
appartient à l’employeur. Jusque là, tout va bien, mais c’est la
deuxième partie du paragraphe qui comporte une étrange
disposition, que nous appelons le droit de veto. Voici l’énoncé
textuel, mais c’est très court :

...mais lorsque l’œuvre est un article ou une autre
contribution à un journal, à une revue ou à un périodique
du même genre, l’auteur, en l’absence de convention
contraire, est réputé posséder le droit d’interdire la
publication de cette œuvre ailleurs que dans un journal,
une revue ou un périodique semblable.
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In Great Britain, where this language originated, the British
Parliament saw fit to remove it not too many years ago. In a
speech in1998, the Under Secretary for Education in the United
Kingdom House of Commons described the second half of the
subsection that I just read out to you as an anomaly and said that
it must be admitted that the anomaly has been around for
70 years or more. He asked why the anomaly should be done
away with now, and answered that it is not an innocuous anomaly
and that it seems to be wrong in principle to say to newspapers—
this is our contention — that: ‘‘You alone of all the many
employers of the authors of copyright works are not to receive the
full benefit of your investment in your workforce.’’ The second
point that he made was that there are practical effects that harm
newspapers. Different branches of the media are not competing
on an equal footing, and that is wrong. We are saying that is
discriminatory against newspapers, it is wrong for it to be there
and the effect of Bill S-9, as it stands, would be to actually award
to staff photographers a veto right that they currently do not
have.

Mr. Poling: If I could add, in reading Bill S-9, I did not get the
idea that it was the intent to get involved in labour relations. I
read the bill as just being concerned with copyright. However,
clearly, if you include that, you will get into this situation. That
subsection only applies to the news media. It does not apply to a
staff photographer working for a commercial studio. There is no
right of restraint there. It does not apply to a House of Commons
photographer. There is no right of restraint there. It is very
specific. Photographers do not have that right now, they never
had that right, and they were never intended to have it.

The Chairman: Having talked to Senator Day, I believe your
comment on intentions is correct, but intentions do not appear in
law; what appears in law is the statement. From a newspaper
standpoint, you have raised a legitimate question that we will
have to deal with ultimately.

Senator Fairbairn: I am a little behind on this. I apologize; I
was not here for the earlier meeting, having done a stint in the
hospital.

I am a former journalist, but not a photographer. I would like
to ask you whether this proposed legislation was in any way
discussed with the newspapers, with the photographers, before it
was worked out. I just should just acknowledge Mr. Poling here;
he has not been around here for as long as I have, but he has been
around a long time, 20 years, and through thick and thin,
obviously. Here is this proposed legislation that is fascinating the
whole committee because it is new material, and yet it is
important for your particular business, whether as a

En Grande-Bretagne, d’où ce texte est issu, le Parlement
britannique a jugé opportun de l’abroger il y a quelques années de
cela. Dans un discours prononcé en 1998, le secrétaire adjoint à
l’Éducation de la Chambre des Communes du Royaume-Uni a
décrit la deuxième partie de ce paragraphe que je viens de vous lire
comme une anomalie, et il a ajouté qu’il fallait reconnaître que
cette anomalie existait depuis près de 70 ans. Il a ensuite demandé
pourquoi on devrait éliminer cette anomalie maintenant, et il a
répondu qu’il ne s’agissait pas d’une anomalie inoffensive et qu’il
semblait injuste en principe de dire aux journaux — c’est notre
point de vue— ce qui suit : « Vous seuls parmi tous les nombreux
employeurs des auteurs des œuvres assujetties au droit d’auteur ne
recevrez pas la totalité des avantages découlant de l’investissement
que vous réalisez dans votre personnel. » Il a ensuite fait valoir
que cette approche comportait des répercussions concrètes
négatives pour les journaux. Cette approche a pour effet de ne
pas appliquer des règles égales dans les divers secteurs d’activité
des médias, et c’est inadmissible. Nous affirmons que cette
situation est discriminatoire à l’endroit des journaux, qu’elle ne
devrait pas exister et que le projet de loi S-9, dans sa forme
actuelle, revient à accorder aux photographes employés un droit
de veto qui n’existait pas auparavant.

M. Poling : Si je peux me permettre, en faisant la lecture du
projet de loi S-9, je n’ai pas eu l’impression qu’il visait à intervenir
dans les relations de travail. Au contraire, il me semble que le
projet de loi se préoccupe uniquement du droit d’auteur.
Toutefois, de toute évidence, en incluant ce droit de veto, c’est
exactement la situation que l’on va créer. Ce paragraphe ne
s’applique qu’aux médias d’information. Il ne vise pas les
photographes qui travaillent pour un studio commercial. Il n’est
pas question d’inclure un droit d’interdire dans ce domaine. Il ne
s’applique pas à un photographe de la Chambre des communes. Il
n’est pas question de droit de veto ici non plus. C’est très précis.
Les photographes ne possèdent pas ce droit à l’heure actuelle, ils
ne l’ont jamais eu auparavant, et on n’a jamais eu l’intention de le
leur accorder.

Le président : J’ai parlé avec le sénateur Day, et je pense que
vos commentaires concernant ses intentions sont exacts, toutefois,
ce ne sont pas les intentions qui apparaissent dans la loi; mais
plutôt leur énoncé. Du point de vue des journaux, je crois que
vous avez soulevé une question qui mérite d’être examinée de près,
et c’est ce que nous allons devoir faire.

Le sénateur Fairbairn : Je suis désolée, mais j’ai bien du mal à
vous suivre. Je n’ai pas assisté à la dernière réunion, ayant fait un
séjour à l’hôpital.

Je suis une ancienne journaliste, mais pas photographe.
J’aimerais vous demander si ce projet de loi a fait l’objet de
discussions quelconques avec les représentants des journaux, des
photographes, avant sa rédaction. Je vais m’adresser à M. Poling;
il n’est pas dans le domaine depuis aussi longtemps que moi, mais
tout de même il s’y trouve bien depuis au moins 20 ans, et il a fait
le tour du jardin, d’après ce que je vois. Alors, nous devons
étudier ce projet de loi qui fascine tous les membres du comité,
parce qu’il s’agit de quelque chose de nouveau, et cependant, il

3-11-2004 Affaires sociales, sciences et technologie 3:15



photographer, publisher or whatever. Was there preliminary
discussion; was there an effort to try out these ideas on you before
this bill popped up?

Mr. Poling: I cannot speak for David Gollob, but I can say
from our point of view that no, there was not. We were invited to
appear at the Commons committee, but that was two days before
the end of hearings, and we were not consulted when the original
suggestions for reform were drafted.

Mr. Gollob: Like Mr. Poling and Canadian Press, the
Canadian Newspaper Association has not been, to our
knowledge, consulted on the content of this bill.

Senator Fairbairn: I am curious here because a bill is a fairly
important event, and I am trying to pick up why this is deemed
necessary. In your view, what has happened to cause these
changes to be deemed necessary enough to make a legislative
change in copyright?

Mr. Poling: I would like to answer that because I am in a
particularly interesting spot, where I am in charge of a news
organization but also of a database of photographs. The driving
force behind this is commercial concerns. If you have all of the
rights clear, it is a lot easier to deal with photographs in the
marketplace. Where there is confusion, it gets difficult; and I
think that is a concern for commercial photographers. Similarly
for the news media and for historical databases, if there is
confusion as to the ownership of copyright, there is a big problem
there too, because we are dealing with history.

You can see that the pictures in the book are of key moments
in history. I, as the photographer who shot some of these, should
not be able to dictate how they are used. It is just not right. We
have to differentiate. As a photographer myself, I support the
concerns of the independent photographers. In fact, I do still
shoot photographs for which I create the opportunity and I use
my own resources; I shoot them and I sell them. I clearly own
them, and I sell them and reap benefits from them. However, they
are photographs I have originated, not that I have done on
assignment for my employer.

Mr. Gollob: To reiterate, as newspapers, we do not have any
issue with the independent photographers who, on their own
initiative and using their own enterprise, create opportunities. In
my experience, for example, we used to cover the air shows where,
tragically, there are sometimes accidents; but often, nothing
happens. If you are an independent photographer, a freelancer
attending one of these events, you might spend the day taking a
lot of pictures and not get a shot that is worth very much. On the

s’agit d’une intervention qui revêt une certaine importance pour
votre secteur, que ce soit en tant que photographe, éditeur ou peu
importe. Y a-t-il eu des discussions préliminaires; a-t-on tenté des
démarches auprès de vous en vue de mettre ces idées à l’épreuve
avant l’introduction de ce projet de loi?

M. Poling : Je ne peux pas parler au nom de David Gollob,
mais en ce qui concerne le groupe que je représente, je vous
affirme que non. On nous a invités à comparaître devant le
Comité de la Chambre des communes, mais seulement deux jours
avant la fin des audiences, et on ne nous a pas consultés au
moment où les premières suggestions de réforme ont été rédigées.

M. Gollob : Comme M. Poling et la Presse canadienne,
l’Association canadienne des journaux n’a pas été, à notre
connaissance, consultée concernant le contenu de ce projet de loi.

Le sénateur Fairbairn : Je suis curieuse de le savoir, parce qu’un
projet de loi est un événement relativement important, et je
m’efforce de comprendre pourquoi il est devenu nécessaire.
D’après vous, qu’est-ce qui a bien pu se passer pour que l’on
décide que ces changements étaient suffisamment importants pour
justifier une modification de la loi concernant le droit d’auteur?

M. Poling : J’aimerais vous répondre parce que je me trouve
dans une situation particulièrement intéressante à cet égard, étant
responsable d’un organe de presse, mais aussi d’une base de
données de photos. À mon avis, à l’origine de tout cela on
retrouve des préoccupations de nature commerciale. Si vous
disposez clairement de tous les droits, cela devient beaucoup plus
facile de transiger avec les photographes sur le marché. Lorsqu’il
existe une certaine confusion, les choses se compliquent; et je
pense que c’est un sujet de préoccupation pour les photographes
commerciaux. Il en va de même pour les médias d’information et
pour les bases de données historiques, lorsqu’il est difficile
d’établir clairement qui possède le droit d’auteur, les choses
deviennent là aussi très compliquées, parce qu’il est question
d’écrire l’histoire.

Vous voyez que les photos du livre ont été prises à des moments
capitaux de l’histoire. En tant que photographe ayant pris
quelques-unes de ces photos, je ne devrais pas être celui qui
décide de la manière dont elles devraient être utilisées. Ça n’a tout
simplement pas de sens. Il ne faut pas tout mélanger. En tant que
photographe moi-même, je suis sensible aux préoccupations des
photographes indépendants. Et de fait, je prends encore des
photos dans des occasions que je crée moi-même et pour lesquelles
j’utilise mon propre matériel; je prends ces photos, et je les vends.
Il est clair que j’en suis le propriétaire, et je les vends et j’en tire
des avantages financiers. Toutefois, ce sont des photos dont je suis
le seul artisan, et non celles que j’ai faites pour le compte de mon
employeur.

M. Gollob : Comme je vous l’ai dit tout à l’heure, en tant que
journaux, nous n’avons aucune objection à ce que les
photographes indépendants, de leur propre initiative et avec
leurs propres moyens, se créent des occasions favorables. D’après
ma propre expérience, par exemple, nous avions l’habitude de
couvrir les spectacles aériens où, malheureusement, il arrive
parfois que se produisent de tragiques accidents; mais la plupart
du temps, tout se passe bien. Si vous êtes un photographe
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other hand, you could get the shot of a tragic accident. In that
event, we would have no quarrel with a photographer maintaining
ownership of the copyright of that shot. However, if we hired
someone and said, ‘‘Here is $1,000 to cover the air show, we will
pay you regardless of whether you take anything that we use or
not; here are the tickets to the air show, here is the taxi fare, et
cetera,’’ that is a different character of assignment. That is the
distinction to make.

Mr. Cameron: You asked, where is the problem, what is the
urgency here? It is the same question we asked. The rationale for
subsection 13(2) protecting these personal commissions has not
changed since 1924. The reasons for that being there are exactly
the same today as they have always been; nothing has changed to
justify taking those away.

The Chairman: Mr. Cameron, as I understand you, having
taken that point, you would not have difficulty with protecting
the commercial side. Your problem is that in seeking to deal with
one issue, they have swept in all kinds of other things. You do not
have a difficulty with the position of your two colleagues on the
panel; your difficulty is with the way the bill is drafted, in the
sense that it is far too broad.

Mr. Cameron: It is taking away everything. We say that 13(2)
should be retained for the personal situation.

Senator Morin: I would like to come back to your example,
Mr. Cameron. I have my picture taken for personal use. Then six
months later, I decide to run for office and I put that picture on
ads and use it commercially, or for any other purpose. This is
really not the same context; one is for personal use, for my
grandchildren, and the other is for commercial use. The fee is
different. Should the photographer not have some right to extra
fees if I change the purpose for which that picture was taken?

Mr. Cameron: It is a good question. The reality, and the
photographers have probably told you this, is that there are
standard form contracts in all of these situations anyway; and
there likely would be a term in those contracts whereby the
photographers would raise at the outset what you can do with the
photo. If you intend to use it commercially, then you will
probably have to ask them for that right or compensate them in
some way. I agree with that.

Senator Morin: Forty years later?

Mr. Cameron: Yes, if that is what the contract says, you would
have to abide by that.

indépendant, un pigiste assistant à l’une de ces fêtes, il se peut très
bien que vous passiez toute la journée à faire des photos sans pour
autant en prendre une seule qui en vaille la peine. En revanche,
vous pourriez avoir pris la photo d’un tragique accident. Dans un
cas semblable, nous n’aurions aucune objection à ce que le
photographe ayant pris cette photo conserve son droit d’auteur
sur cette prise en particulier. Toutefois, si nous avions engagé un
photographe, et lui avions dit : « Voici 1 000 $ pour faire des
photos durant le spectacle aérien, nous allons vous payer ce
montant peu importe si nous décidons d’utiliser ou non les photos
que vous prendrez à cette occasion; voici les billets pour l’entrée,
les jetons pour le taxi, et ainsi de suite », il s’agit d’un type
différent d’affectation. C’est la distinction qu’il importe de faire.

M. Cameron : Vous avez demandé où était le problème et
pourquoi il y avait une telle urgence d’agir? Nous avons posé la
même question. La raison d’être du paragraphe 13(2) qui protège
ces commandes privées n’a pas changé depuis 1924. Les raisons
qui en justifient l’existence sont les mêmes aujourd’hui que par le
passé; il ne s’est rien produit qui puisse justifier l’abrogation.

Le président : Monsieur Cameron, si je comprends bien votre
point de vue, vous n’avez aucune objection à ce que l’on protège
les intérêts commerciaux. Ce qui vous irrite c’est le fait qu’en
voulant régler un problème, on ait ouvert la porte à un éventail
d’autres situations. Vous n’êtes pas en désaccord avec les deux
autres témoins, mais vous éprouvez des réticences en ce qui
concerne le libellé du projet de loi, c’est-à-dire que vous trouvez
qu’il va trop loin.

M. Cameron : En effet, il va beaucoup trop loin. Nous faisons
valoir que le paragraphe 13(2) devrait être conservé dans les
situations privées.

Le sénateur Morin : J’aimerais revenir à l’exemple que vous
avez donné, monsieur Cameron. Je suis allé voir un photographe
pour qu’il prenne ma photo à des fins privées. Six mois plus tard,
je décide de me présenter comme candidat à une élection et
j’utilise cette photo sur les annonces publicitaires et à des fins
commerciales ou pour n’importe quelle autre raison. Il s’agit de
contextes tout à fait différents : dans un cas, c’est une utilisation à
des fins privées, pour mes petits-enfants et dans l’autre, c’est une
utilisation à des fins commerciales. Les honoraires sont différents.
Est-ce que le photographe ne devrait pas avoir droit à des
honoraires supplémentaires si je décide d’utiliser la photo pour
une autre utilisation que celle qui avait été prévue au départ?

M. Cameron : Voici une excellente question. En réalité, et les
photographes vous l’on sans doute expliqué, il existe des contrats
types pour toutes ces situations; et il existe sûrement une clause
dans ces contrats qui précise d’entrée de jeu l’utilisation qui peut
être faite de cette photo. Si vous avez l’intention de l’utiliser à des
fins commerciales, alors vous devrez probablement lui demander
la permission de le faire ou lui offrir une compensation
quelconque à cet effet. Je suis tout à fait d’accord.

Le sénateur Morin : Quarante ans plus tard?

M. Cameron : Oui, si c’est ce que stipule le contrat, vous devrez
vous y conformer.
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Senator Morin: Your example here is of the 82-year-old person
trying to find someone 75 years later; that is a similar example if
there is a contract.

Mr. Cameron: Initially, when it is a personal or domestic
situation, you cannot always anticipate what might come. In that
context, you still have this inequality of bargaining power, where
you have to put the onus on the photographer to raise these issues
and to present a contract to the consumer. If you take away 13(2),
that default position no longer exists. In fact, the copyright
automatically goes to the photographer. There may not be any
incentive for them to raise those kinds of issues because they
could pursue it down the road. The rationale is to put the onus on
the right party in the circumstances to raise these issues and to
come to some agreement about them.

Senator Morin: Under the present situation, if there is no
contract, I, as the owner of the picture, can do whatever I want
with it, including making commercial use of it.

Mr. Cameron: That is right.

Senator Callbeck: I have a question, Mr. Cameron, regarding
subsection 10(2) of the Copyright Act. You said that if you give a
stranger your camera to take a picture, under this proposed
legislation, this stranger would have the ownership of the
copyright. Do all of you agree with that interpretation?

Mr. Poling: If Bill S-9 goes through as written, yes, that is true.
We might provide cameras to photographers, but they are our
cameras: ‘‘Here is your equipment, go and shoot this event.’’
Under this proposed legislation, we would not own the copyright;
the photographer would.

Senator Callbeck: Do you all agree with that?

Mr. Gollob: Yes.

The Chairman: By way of summary, the issue on the table is
whether there is a way to meet the legitimate copyright concerns
of the freelancer who is not the commercial photographer. I am
referring to photographers who are not there because they are on
somebody’s payroll or because they have been assigned to do a
particular job and are being paid for it. They are legitimate
freelancers. Is there a way to meet their copyright concerns while
at the same time not causing any of the relationship problems
between photographers who are working for media or on
assignment for media and their employers, or problems in what
I would call the personal photograph area, in the sense that
Mr. Cameron talked about? This bill does that, but also a whole
lot more. Is that a fair description of the problem? Would this be a
bill you could support provided that it was that tightly
constrained? I recognize that you would have to see the legal

Le sénateur Morin : Dans votre exemple, il est question d’une
personne âgée de 82 ans qui essaie de retrouver la trace d’un
photographe 75 ans plus tard; c’est un exemple semblable, s’il y a
un contrat au départ.

M. Cameron : En effet, au départ, lorsqu’il s’agit d’une
situation privée ou domestique, il est toujours difficile de
prévoir l’avenir. Dans ce contexte, le pouvoir de négociation
n’est pas réparti également, et il incombe au photographe de
soulever ces questions et de présenter un contrat au
consommateur. Si on abroge le paragraphe 13(2), on se trouve
à éliminer cette position par défaut. Et en fait, le droit d’auteur
revient automatiquement au photographe. Peut-être n’ont-ils
aucun intérêt à soulever ce genre de questions, parce que de
toute manière ils ont le dernier mot. Le but est d’imposer à la
bonne personne, suivant les circonstances, la responsabilité de
soulever ces questions et d’en venir à une entente à leur sujet.

Le sénateur Morin : Dans le cas présent, en l’absence d’un
contrat, en tant que propriétaire de la photo, je peux en faire ce
que bon me semble, y compris l’utiliser à des fins commerciales.

M. Cameron : C’est exact.

Le sénateur Callbeck : J’aimerais vous poser une question,
monsieur Cameron, concernant le paragraphe 10(2) de la Loi sur
le droit d’auteur. Vous avez dit que si vous remettiez votre caméra
à un parfait étranger pour qu’il prenne une photo de vous, en
vertu du présent projet de loi, c’est cet étranger qui serait
propriétaire du droit d’auteur. Est-ce que tout le monde approuve
cette interprétation?

M. Poling : Si le projet de loi S-9 est adopté dans sa forme
actuelle, oui, c’est vrai. Nous pouvons fournir des caméras aux
photographes, mais ce sont nos caméras, et nous leur disons :
« Voici votre matériel, rendez-vous à l’endroit prévu et faites des
photos de l’événement. » En vertu de cette loi proposée, nous ne
serions pas propriétaires du droit d’auteur, c’est le photographe
qui le serait.

Le sénateur Callbeck : Est-ce que tout le monde est d’accord?

M. Gollob : Oui.

Le président : En résumé, la question à l’étude est la suivante :
y a-t-il un moyen de prendre en compte les préoccupations
légitimes du pigiste qui n’est pas un photographe commercial. Je
fais référence à ces photographes qui ne sont pas là parce qu’ils
sont les salariés d’une entreprise quelconque ou encore parce
qu’ils ont été affectés à une tâche précise et qu’ils sont payés pour
le faire. Ce sont d’authentiques pigistes. Y a-t-il un moyen de
s’assurer du respect de leurs droits d’auteur, sans pour autant
créer des problèmes dans la relation entre les photographes qui
travaillent pour des médias ou qui sont en affectation pour des
médias et leurs employeurs, ou encore des problèmes dans un
domaine que je qualifierais du domaine privé du photographe,
dans le sens de l’intervention de M. Cameron? Ce projet de loi s’y
emploie, mais il va aussi beaucoup plus loin. Est-ce là une
description assez fidèle du problème? Est-ce que vous donneriez
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language, but in principle; am I correct in reading what you are
saying?

Mr. Poling: I am a true freelancer who goes out and shoots on
my own time, with my own equipment. I create my own
opportunities, I fund it; I own it.

The Chairman: That is what I said.

Mr. Poling: Under Bill S-9 I still own it.

The Chairman: You own it without any change to the
Copyright Act; is that correct?

Mr. Poling: Without any change whatsoever. I own it outright,
clear and free.

The Chairman: The difference, then, in a sense, is that you still
own it under Bill S-9, but in cases where someone is working
directly for CP or for a newspaper company, there is a problem.
Second, it has been written so broadly that it sweeps in
consumers, which — trust me — it was not intended to do.

I want to thank all of you for coming. You have crystallized
the issue from our point of view.

Parliament does not sit next week. When we are back, we will
hear from Senator Day and from government officials who
supervise the Copyright Act.

Mr. Poling: If this proposed legislation proceeds and if
subsection 13(3) is involved, then you also have to broaden
your basis for discussion. In fairness, we have to bring our
photographers and their representatives in and you have to get
involved in the labour relations part.

The Chairman: That is correct, and that is clearly not our
intention.

Thank you very much.

The committee adjourned.

votre appui à ce projet de loi dans la mesure où l’on établirait des
paramètres précis? Je reconnais qu’il faudrait que vous puissiez
prendre connaissance de son libellé juridique, mais en principe, ai-
je bien compris le sens de vos interventions?

M. Poling : Je suis un authentique pigiste qui fait des photos
dans ses temps libres, avec son propre matériel. Je crée mes
propres occasions, je les finance et je suis propriétaire du résultat.

Le président : C’est ce que je viens de dire.

M. Poling : En vertu du projet de loi S-9, je suis toujours
propriétaire.

Le président : Vous en êtes le propriétaire, sans qu’il soit
nécessaire d’apporter quelque changement que ce soit à la Loi sur
le droit d’auteur; est-ce exact?

M. Poling : Sans aucun changement. Je suis entièrement
propriétaire de ce droit, sans aucune restriction.

Le président : Dans ce cas, la différence, en un sens, est que
vous en êtes toujours propriétaire en vertu du projet de loi S-9,
mais dans le cas où un photographe travaillerait directement pour
la PC ou pour une entreprise de presse, il y a un problème.
Deuxièmement, le projet de loi a été libellé de façon tellement
générale qu’il englobe les consommateurs, ce qui — vous pouvez
me croire — n’était pas l’intention initiale.

Je vous remercie tous de vous être déplacés. Vous avez
cristallisé la question, de notre point de vue.

Le Parlement ne siège pas la semaine prochaine. À notre
retour, nous entendrons le sénateur Day ainsi que les
fonctionnaires chargés de la supervision de la Loi sur le droit
d’auteur.

M. Poling : Si ce projet de loi est adopté et s’il est question du
paragraphe 13(3), alors il faudra élargir le champ de la discussion.
En toute justice, il faudra entendre les photographes et leurs
représentants, et se pencher sur les aspects liés à la relation de
travail.

Le président : C’est exact, et c’est tout à fait dans nos
intentions.

Je vous remercie beaucoup.

La séance est levée.
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